
Délibération n°M2019-444

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Thierry
BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard  CASTRE,  Robert  COTTE,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Jean-Pierre RICO, Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Claudine
VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,
Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,
Christophe  COUR,  Catherine  DARDE,  Thierry  DEWINTRE,
Jacques DOMERGUE, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare
HART,  Claire  JABADO,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé
MARTIN,  Cyril  MEUNIER,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Délibération n°M2019-444

Culture  -  Affectation  de  subventions  et  fonds  de  concours  -  Conventions  de
partenariat - Approbation et autorisation de signature

Madame Eliane LLORET, Vice-Présidente, rapporte :

1. Affectation de subventions

Montpellier Méditerranée Métropole fait du développement de l’action culturelle sur son territoire l’un des
axes  majeurs  de  sa  politique  culturelle.  A  ce  titre,  Montpellier  Méditerranée  Métropole  souhaite
accompagner et soutenir les structures œuvrant en ce sens en proposant des manifestations et des projets
culturels ayant un rayonnement sur le territoire.

Dans ce cadre, il est proposé d’affecter les subventions suivantes :

Nom de la structure Type Montant

Association des donneurs de voix Fonctionnement 1 800 €

Théâtre Talhers Production - La Rampe 
Tio

Fonctionnement 38 000 €

Ecole Nationale Supérieure d’Art 
Dramatique (ENSAD)

Fonctionnement 70 000 €

Printemps des Comédiens Fonctionnement 100 000 €

EPCC Montpellier Contemporain (MoCo) Fonctionnement 98 000 €

Opéra Orchestre National de Montpellier 
Occitanie (OONMO)

Projet : 40 ans de l’Orchestre 
National Montpellier Occitanie

50 000 €

2. Fonds spécial Culture

Les orientations de sa politique culturelle faisant par ailleurs de Montpellier Méditerranée Métropole un
acteur fort du développement et du soutien de l’action culturelle sur son territoire, un fonds spécial Culture a
été  créé pour soutenir  des  actions  culturelles organisées  sur le  territoire  métropolitain dont  l’objet  et  le
rayonnement entrent dans le champ de la politique culturelle de Montpellier Méditerranée Métropole. Ce
fonds vise notamment à permettre à des associations de bénéficier ponctuellement d’aides de la Métropole
afin d’aider à la réalisation de projets culturels visant à enrichir l’offre culturelle et à diversifier les publics.

A ce titre, il est proposé d’affecter les subventions suivantes :

Nom de la structure Type Montant

Opéra Orchestre National de 
Montpellier Occitanie (OONMO)

Projet : Concert autour de la Retirada 5 000 €

Ekho Chœur de chambre Fonctionnement 3 000 €

Koa Jazz Festival Projet : Koa Jazz Festival 2019 1 000 €

Association des Parents d’Élèves du 
Conservatoire (APEC)

Projet : Echange européen Heidelberg - 
Cambridge - Montpellier 

2 000 €

Association Bouge de l’art 
Projet : Spectacle pour la célébration 
des 1 000 ans de la commune de Saint 
Géniès des Mourgues

1 000 €

Zigzags - M. Arbatz & Cie Fonctionnement 1 000 €
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3. Subventions d’équipement et d’investissement

Compte tenu de la qualité de leur projet artistique et de du rayonnement de leurs activités sur le territoire, il
est également proposé d’attribuer des subventions d’investissement aux structures suivantes :

Nom de la structure Type Montant

Théâtre des 13 vents - Centre 
Dramatique National de Montpellier

Equipement et renouvellement de 
matériel technique, informatique et 
artistique

30 000 €

Montpellier Danse
Equipement et renouvellement de 
matériel technique

27 000 €

Uni’sons
Aménagement du local "L'art est 
public"

15 000 €

Association Montaud Patrimoine
Réfection du rempart sud du château 
de Montlaur

2 646 €

4. Fonds de concours

Enfin, considérant qu’en application des articles L.5217-7 et L.5215-26 du Code général des collectivités
territoriales,  la  Métropole peut  verser  à ses  communes membres  un fonds de concours  afin  de soutenir
financièrement  la  gestion,  le  fonctionnement,  la  réalisation  ou  la  réhabilitation  d’un  équipement,  il  est
proposé d’attribuer un fonds de concours à la commune de Lattes, pour la gestion et le fonctionnement du
théâtre  Jacques  Cœur,  établissement  culturel  municipal  qui  propose  chaque  année  une  programmation
artistique et culturelle riche, variée et ouverte à tous les publics.

Compte tenu de la  qualité et  du rayonnement de ses activités artistiques,  il  est  proposé d’attribuer à la
commune de Lattes un fonds de concours d’un montant de 40 000 € au titre de l’année 2019. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  l'attribution  de  subventions  et  fonds  de  concours  aux  associations,  structures  et  commune
susmentionnées, sous réserve de la signature d’une convention d’attribution ;
- approuver les termes des conventions d’attribution ; 
- dire que les crédits sont inscrits au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitres 903 et 933 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions afférentes, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 42 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 15 voix 
M.  Guy BARRAL,  Mme Maud  BODKIN,  M.  Thierry  BREYSSE,  Mme  Rosy BUONO,  M.  Jean-Luc
COUSQUER, Mme Titina DASYLVA, M. Henri de VERBIZIER, M. Jean-Noël FOURCADE, Mme Jackie
GALABRUN-BOULBES, Mme Sonia KERANGUEVEN, Mme Chantal LÉVY-RAMEAU, Mme Isabelle
MARSALA, Mme Véronique PEREZ, M. Jean-Luc SAVY, M. Bernard TRAVIER.

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93399-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- DCP 3M Lettre d'Engagement Subventions 2019.doc

- DCP 3M Convention Subventions Projet 2019.doc
- DCP 3M Avenant-type Subventions Fonctionnement 2019.docx

- DCP 3M Convention Fonds de concours Fonctionnement 2019.doc
- DCP 3M Convention Subventions Investissement 2019.doc

- DCP 3M Convention Subventions Fonctionnement 2019.doc

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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